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CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES
SIP   BEAUNE
1 RUE GASTON  ROUPNEL CS 30094
21203 BEAUNE CEDEX

GROS COLETTE
6 RUE DES GRANDS CRUS
21700 VOSNE ROMANEE

•  pour le paiement de votre impôt : 
SIP   BEAUNE
1 RUE GASTON  ROUPNEL CS 30094
21203 BEAUNE CEDEX
Tél : 03 45 42 19 22
•  pour le montant de votre impôt :
SDIF  DIJON
SECT. FONC
25 RUE DE LA BOUDRONNEE
21047 DIJON CEDEX
Tél : 03 80 28 65 65

Somme à payer

          528,00 €

Date limite de paiement : 16/10/2023

Payez cette somme par un des moyens suivants :

- sur impots.gouv.fr en vous connectant à votre espace
particulier ou professionnel, puis laissez-vous guider ;

- en utilisant le code ci-dessous avec votre smartphone ou votre tablette ;

- en adhérant au prélèvement à l'échéance avant le 01/10/2023,
sur impots.gouv.fr ou en appelant le 0 809 401 401 *.

Les modalités de paiement sont détaillées dans la notice de cet avis.

Rendez-vous sur impots.gouv.fr pour :
consulter la documentation mise à votre disposition,

effectuer vos démarches et consulter votre situation dans votre espace en ligne,
et poser vos questions grâce à votre messagerie sécurisée.

FLASHCODE

Flashez ce code avec l'application « Impots.gouv »
pour payer par smartphone ou tablette.

Plus d'informations dans la notice de cet avis.

https://www.impots.gouv.fr/portail/formulaire/1536-tip-k/notice-avis-taxe-fonciere-role-general
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Pour assurer la compensation à l'euro près de la suppression de la taxe d'habitation sur
les résidences principales, cette année, votre commune fera l'objet d'une retenue sur le
produit de taxe foncière de       52343 €. Pour plus d'informations, consultez la notice.
La base communale des terres agricoles exonérée est de         449 €.

Références administratives : 210 51 021 051 716 716 C C




